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Original: Anglais 

 

RAPPORT DU 13
ème

 COMITE DE SESSION DU COMCEC  

(İstanbul, le 19  octobre 2008)   

 

1. Le 13e Comité de Session du COMCEC a  été tenu le 19 octobre 2008 avant la 

24e Réunion du Comité de Suivi du COMCEC,  

2. La Réunion a été présidée par M. Ferruh TIĞLI, président du Bureau de 

Coordination du COMCEC.  

3. Outre le Secrétariat Général de l’OCI et le Bureau de Coordination du 

COMCEC (BCC), les Institutions de l’OCI suivantes ont assisté à la Réunion;  

- Le Centre de Recherches Statistiques, Economiques, Sociales et de Formation      

              pour les Pays Islamiques (CRSESFPI)  

- Centre de Recherches sur l’histoire, l’art et la culture (IRCICA)  

- Le Centre Islamique pour le Développement du Commerce (CIDC)  

- La Banque Islamique de Développement (BID)  

- La Corporation Internationale pour le Commerce et le Financement (CICF)  

- La Chambre Islamique de Commerce et d’Industrie (CICI)  

Certaines Institutions Turques initiateurs, des projets de coopération proposés du 

COMCEC ont pris part à la Réunion.  

La Réunion a accepté de considérer les points suivants de l’ordre du jour:  

1. Examen des Projets de Coopération Proposés du COMCEC.  

2. Questions Diverses.  

 

Au titre du point 1 de l’Ordre du jour:  

4. Le Bureau de Coordination du COMCEC (BCC) a fait un exposé sur les récents 

développements relatifs aux propositions de projet. Les initiateurs et les coordinateurs des 

propositions de projet ont ensuite discuté les récents développements y ayant trait.  

5. Le Comité a fait les recommandations suivantes au sujet des Projets:  

Concernant le projet intitulé “la Coopération Technique entre les Bureaux de Brevet 

des Etats Membres de l’OCI”, les représentants de l’Institut de Brevet Turc (IBT) et du 

CIDC ont mis au point les derniers progrès réalisés dans ce projet depuis la dernière 

réunion du Comité de Session.  
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Le CICD a informé le comité qu'il créera en coopération étroite avec l'Institution 

 Marocaine de Brevet (OMPIC), un portail pour les Informations sur la propriété 

intellectuelle (PI) dans les Etats membres de l'OCI. Le CICD a demandé l'aide de la 

BID à cet égard. Le comité a demandé à la BID d’examiner de manière positive la 

demande du CIDC. 

Le représentant de l'ITB a informé la réunion que deux ateliers sur les "Politiques de la 

Propriété Industrielle" et "l'innovation et la Promotion" seront formés et tenus en 2009 

respectivement à Riyad et à Kuala Lumpur.  

En ce qui concerne le projet intitulé "   Entraînement sur la Gestion des Incubateurs 

entre les Etats membres de l'OCI", les représentants de l'Organisation Turque pour le 

développement des petites et moyennes Industries (KOSGEB) et la CICI (le 

coordinateur du projet), ont informé le comité que l'atelier sera tenu à Ankara le 

premier trimestre de 2009. Il a été convenu que le Secrétariat Général de l'OCI, le 

KOSGEB et la CICI déploient plus d'effort afin de faire progresser ce projet dans les 

Etats membres concernés. Il a été également convenu d'utiliser tous les canaux pour 

mobiliser les Etats membres afin d'activer leur participation à ce projet. Le comité a 

également demandé aux pays membres d’étendre leur soutien à ce projet. 

En ce qui concerne le projet intitulé " la Coopération dans le domaine du 

Développement Technique des lignes aériennes d'avions à Turbines à moyenne portée 

régionales" le comité a accepté d'organiser une réunion de coordination en marge de la 

Commission Islamique à Djeddah en 2009 où toutes les institutions concernées dont 

COMSTECH doivent y être invitées pour discuter. Il a été également notifié qu'il y 

avait un autre projet dans le cadre du COMSTECH. Dorénavant la Réunion de 

Coordination pourrait discuter des moyens à entreprendre afin d'éviter la duplicité.  

Concernant le projet intitulé « Application du Système à Coût Réduit basé sur les 

Cartographies pour faire le suivi des Changements Naturels et Anthropologiques sur 

les Côtes des Etats membres de l’OCI », il a été convenu que les méthodes seraient  

examinés conformément aux nouvelles technologies récentes.  Le sponsor et le 

coordinateur doivent être consultés à l’égard de ce projet étant donnés que tous les 

deux n’étaient pas présents.  

Concernant les projets intitulés « Centre de Contrôle et de Surveillance Satellitaire » 

(CCSS) et « Satellite Orbitaire à Basse Altitude » proposés par la Satellite de 

Communication et d’Opération de câble de TV de Turquie (TURKSAT), le comité a 

recommandé d’adresser des requêtes aux sponsors.  

Concernant le projet intitulé « Développement Durable dans un Réseau de Parcs 

Transfrontaliers et de Réserves Naturelles en Afrique de l’Ouest », le comité a appelé 

la CICI à examiner avec les parties concernées les moyens nécessaires pour 

l’accélération de l’envoi d’appels d’offres pour étudier la faisabilité du projet en 
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collaboration avec l’Organisation Mondiale du Tourisme et l’Unité de Coordination. 

Le comité a également appelé l’unité de coordination du projet à demander à la BID 

d’entamer l’assistance technique en vue d’élaborer ce projet.  

Conformément au projet intitulé « Coopération Technique dans le Domaine de la 

Préservation du Patrimoine » proposé par la Jordanie et l’IRCICA en sa qualité de 

coordinateur du projet, le comité a été informé par le représentant de l’IRCICA du 

progrès réalisé dans ce projet en élaborant nombreux programmes de liaison entre les 

pays membres pour la préservation du patrimoine dans les pays respectifs. Le comité a 

également été informé de la création d’un site web rassemblant les sites de patrimoine 

des pays membres.  

Le comité de session a également examiné le progrès réalisé dans la mise en œuvre du 

projet de la ligne de chemin de fer de l’OCI-Dakar-Port Sudan. Le Secrétariat Général 

de l’OCI a fait savoir que la onzième session de la Conférence Islamique au Sommet  

(Session de la Oummah Islamique du 21
ème

 siècle), tenue à Dakar, République du 

Sénégal, du 6 au 7 Rabiul Awal 1429H (les 13 et 14 mars 2008) a adopté la résolution 

sur la ligne de chemin de fer de l’OCI-Dakar-Port Sudan, présenté par le 

Gouvernement du Soudan. Le Secrétariat Général a fait savoir qu’en vertu de la 

présente résolution, un comité (un comité de projet) groupant les représentants du 

Secrétariat Général de l’OCI, la BID et les Etats qui seront traversés par la ligne de 

chemin de fer proposée (à savoir le Soudan, le Tchad, le Niger, le Nigéria, le Mali, le 

Burkina Faso et le Sénégal) a été formé en vue d’entamer les étapes d’élaboration du 

projet. De plus, la Conférence Islamique au Sommet a également décidé d’inclure la 

République de Djibouti dans l’étude de faisabilité de la ligne de chemin de fer 

proposée.  

Le Secrétariat Général a souligné que vu l’importance significative dudit projet pour 

les Etats Africains Membres de l’OCI, la 35
ème

 session du Conseil des Ministres des 

Affaires Etrangères de l’OCI (Session sur la prospérité et le développement), tenue à 

Kampala, République de l’Ouganda, du 18 au 20 juin 2008, a décidé d’inclure la 

République de Guinée, la République du Cameroun, la République de l’Ouganda et la 

Gambie dans l’étude de faisabilité de la ligne de chemin de fer proposée.  

Le Comité a é té également informé que conformément aux résolutions de la 11
ème

 

réunion de la conférence islamique au Sommet et la 35
ème

 réunion du Conseil  des 

Ministres des Affaires Étrangères, S.E., le secrétaire général a pris l’initiative de tenir 

la première réunion du comité de projet les 19 et 20 Juillet 2008 au siège de 

l’organisation à Jeddah. Durant la réunion les représentants des neufs États Membres 

concernés, le secrétariat général de l’OCI et la BID ont révisé le projet de document 

initial préparé par le gouvernement du Soudan. Le Comité après avoir examiné le 

document et les délibérations compréhensives sur ce sujet a décidé de :a) établir un 

comité exécutif de projet composé des membres du bureau(les représentants du 
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Soudan, Nigeria, Niger, le Sénégal, le secrétariat général de l’OCI et la 

BID) ;b)Préparer un projet de document concernant le projet de la ligne ferroviaire 

Dakar Port Soudan basé sur les données fournies par les États Membres 

concernés ;c)Préparer les termes de référence pour son étude de faisabilité. Le 

document est quasiment élaboré et sera distribué dans un bref délai aux membres du 

Comité exécutifs du projet. Le Secrétariat Général de l’OCI consulte actuellement avec 

le gouvernement de la République du Soudan au sujet de la tenue  à Khartoum de la 

réunion du groupe d’Experts et la première réunion ministérielle des Etats Membres 

par lesquels passera la ligne ferroviaire proposée avant la fin de cette année. 

6. Après les présentations faites, le Comité a tenu une discussion générale sur la façon 

convenable pour réformer les délibérations du Comité de session en vue de les rendre 

plus compréhensives et à résultat orienté .La réforme a été nécessaire et les projets 

devaient être réexaminés tout  en prenant en considération la situation globale et la 

position des pays islamiques vis-à-vis de ce scénario. Les projets plus pertinents et 

ayant trait aux besoins urgents des États Membres doivent être considérés. 

7. Au niveau des projets restants, le Comité a demandé aux États Membres d’adopter 

une approche plus proactive et a appelé les points focaux à contacter respectivement 

les propriétaires de projet et les coordinateurs, dans le plus bref délai, en vue de la mise 

en application des projets .Le Comité a également envisagé d’abandonner les projets 

auxquels aucun État ne s’est intéressé. 

 

Au titre du point 2 de l’Ordre du jour: Questions diverses 

8. Le Représentant de la CICI a été informé de la tenue en Août  2008, de la 6
ème

 

Réunion du Groupe de Travail de l’OCI sur les PMEs en coopération avec la BID, 

l’Association Islamique Thaïlandaise pour le Commerce et l’Industrie et l’Université 

Assomption. Le Comité a été informé que le Groupe de Travail a avancé plusieurs 

recommandations, lesquelles comprennent un Plan d’Action Stratégique identifiant les 

activités spécifiques sous chaque élément stratégique en matière des délais et des  

institutions concernées. Le Comité a pris note du Rapport et a approuvé que les Hauts 

Fonctionnaires soient également informés. 

9.  Le Comité a ensuite conclu ses travaux par  des propos de remerciement.  
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LISTE DES PROPOSITIONS DE PROJETS 

 

No de 

série 

Propositions de Projets /Idées Proposé Par 

le Pays/ 

Institution 

Pays Intéressé Coordinateur 

1. Coopération technique entre les Bureaux de 

brevets dans les Etas Membres de l'OCI 

Turquie Kazakhstan, Syrie, 

Maroc, Bangladesh, 

Pakistan et Yémen 

CIDC 

2. Entraînement sur la gestion des incubateurs 

entre les Etats Membres de l'OCI 

Turquie  CICI 

3. Coopération dans le domaine du 

Développement technique des lignes 

aériennes d'avions à turbines à moyenne 

portée régionales. 

Turquie Kazakhstan CRSESPI 

4. Applications du système à coût réduit basé 

sur les cartographies pour faire le suivi des 

changements naturels et anthropologiques 

sur les côtes des Etats Membres de l'OCI 

Turquie Bangladesh/ Turquie UIT 

5. Centre de contrôle et de surveillance 

satellitaire (SATCMC) 

Turquie Turquie  

6. Satellite orbitaire à basse altitude Turquie Turquie  

7. Création d'un réseau de parcs de réserves 

naturelles transfrontalières en Afrique de 

l'Ouest 

Guinée Gambie, Guinée Bissau, 

Mali, Mauritanie, 

Sénégal, Sierra Leone 

CIDC/CRSESPI 

8. Coopération technique dans le domaine de la 

préservation du patrimoine 

Jordanie  IRCICA 

9.  Projet du chemin de fer Dakar-Port Soudan Soudan  Soudan  Burkina Faso, 

Cameroun, 

Tchad, Djibouti, 

Gambie, Guinée, 

Mali, Niger, 

Nigeria, Sénégal, 

Soudan et 

Ouganda  

 


